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ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 91, insérer la phrase suivante :

« Une rencontre est  fixée entre le bénéficiaire et  le référent  unique par  intervalle  d’au
moins six mois »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le bénéficiaire du revenu de solidarité active ayant droit à un accompagnement social et
professionnel adapté à ses besoins et organisé par un référent unique, il paraît opportun de prévoir
des rencontres régulières entre le bénéficiaire et le référent, afin d'assurer un suivi  précis de la
situation du bénéficiaire.


